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Compte-rendu de la séance de conciliation du 19 novembre 2025  

Mise à l’enquête complémentaire du 1er octobre au 30 octobre 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de M. Didier Gaudin 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
Mme Isabel Girault, urbaniste mandataire du PACom 
M. David Balmer, co-responsable du Service Urbanisme 
 
Opposant :  
Me Benoît Bovay – avocat de l’opposant 
M. Didier Gaudin, opposant  

     ____________________________ 

Introduction 
Madame la Syndique souhaite la bienvenue à l’opposant et lui donne la parole pour l’exposé de ses 
griefs vis-à-vis du PACom tel que modifié dans le cadre de la mise à l’enquête complémentaire. 

Discussion 

Opposant : 

L’opposant rappelle que selon la planification prévue par le Plan d’affectation communal (PACom) mis 
à l’enquête du 15 janvier au 14 février 2025, il était prévu que la parcelle 559 augmente son Indice 
d’Utilisation du Sol (IUS) à 0.625, soit une densification de la zone à bâtir existante permettant le 
développement d’un projet de construction d’immeubles d’habitation abritant plusieurs logements. 
Lors de la première mise à l’enquête, l’opposant était donc satisfait de l’affectation pour cette parcelle.  

L’opposant constate qu’après avoir reçu un certain nombre d’oppositions à l’encontre de la mesure 
d’urbanisation planifiée sur les parcelles 556 et 559, la Municipalité a décidé de conserver l’IUS actuel 
de 0.2, soit une affectation en zone de très faible densité-b. Pour l’opposant, le fait qu’il y ait eu des 
oppositions ne justifie pas d’aller à l’encontre des principes et objectifs du droit fédéral de 
l’aménagement du territoire, qui vise une densification à l’intérieur du tissu bâti, ni du Plan directeur 
cantonal (PDCn) qui exige au minimum une densité de 0.625 lors de la densification de la zone à bâtir 
existante conformément à la fiche A11 du plan directeur cantonal pour ce type de zone.  

Il rappelle que dans un premier temps, sa parcelle, et les autres parcelles voisines situées au nord-est, 
devaient faire l’objet d’un plan d’affectation spécial. Une convention avait même été signée entre les 
propriétaires afin de répartir les frais d’élaboration de cette planification spéciale. Ce processus a été 
abandonné au profit d’une révision générale du PACom et les propriétaires concernés ont donc 
patienté. Pour l’opposant, au vu de l’historique, la moindre des choses aurait été d’être approché 
concernant l’abandon de la mesure d’urbanisation car elle est contraire aux discussions qui ont eu lieu.  

Le projet de PACom, suite à la mise à l’enquête publique complémentaire, conserve pour les parcelles 
559 et 556 un IUS de 0.2. L’opposant annonce d’ores et déjà que si le Canton approuve le PACom dans 
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sa version de l’enquête complémentaire, il fera recours à la Cour de droit administratif et public (CDAP). 
Le traitement de ce recours créera un blocage et retardera l’entrée en vigueur du PACom.  

Ainsi, l’opposant propose que pour éviter ce recours qui créera un blocage, la Municipalité envisage de 
s’accorder avec la Direction générale du territoire et du logement (DGTL) pour sortir ces deux parcelles 
(556 et 559) du champ d’application du PACom, et que celles-ci fassent l’objet d’un plan spécial 
d’affectation. Si tel n’est pas le cas, l’opposant se battra pour faire valoir le coefficient légitime toujours 
reconnu jusqu’ici à savoir un IUS de 0.625 et non de 0.2 pour la parcelle 559. 
 
Représentants communaux :  

Pour commencer, les représentants communaux confirment qu’un plan d’affectation spécial 
comprenant la parcelle 559 ainsi que les parcelles voisines situées au nord-est et comprises dans le 
Plan de quartier Benex-Dessus Sud a bien été envisagé par la Municipalité dès 2019 et qu’en 2021, elle 
a décidé de renoncer à celui-ci. En effet, en 2021, la Municipalité a décidé de poursuivre le dossier de 
révision du plan général d’affectation sur de nouvelles bases, soit sur l’intégralité du périmètre 
communal et en intégrant les plans d’affectation spéciaux. Cette position a été annoncée aux 
propriétaires des parcelles concernées.  

Les représentants communaux rappellent que 8 communes du district de Nyon, dont Prangins, font 
partie du périmètre compact d’agglomération Grand Genève et, en application de la mesure A11 du 
PDCn, se partagent le quota de nouveaux droits à bâtir et la croissance démographique limitée 
maximale qui l’accompagne, telle que projetée à l’horizon 2040 dans le PDCn. Prangins participe à la 
planification solidaire de cette urbanisation régionale coordonnée et, dans le cadre du projet de PACom 
soumis à l’enquête publique principale du 15 janvier au 14 février 2025, a planifié trois mesures 
d’urbanisation sur des parcelles situées dans les quartiers résidentiels de villas, dont les parcelles 559 
et 556.  
 
Les représentants communaux annoncent que, comme expliqué dans le rapport 47 OAT 
complémentaire, en lien avec les oppositions et les réflexions globales sur l’ensemble du territoire 

communal, la Municipalité a procédé à une pesée des intérêts et a fait le choix de modifier le PACom 
qui a ensuite été soumis à une enquête publique complémentaire du 1er au 30 octobre 2025. Elle a 
notamment décidé de laisser la parcelle 559 (et 556) en zone d’habitation de très faible densité 15 LAT-
b, avec un IUS de 0.2 (équivalent à l’IUS existant qui est donc maintenu), et donc de supprimer la 
mesure d’urbanisation prévue sur les parcelles 559 et 556.   
 
Les représentants communaux informent que, sur les trois mesures d’urbanisation planifiées dans le 
cadre de la mise à l’enquête publique du début 2025, l’une d’elle n’a fait l’objet d’aucune opposition. 
Ainsi, l’acceptation de cette densification de la zone à bâtir existante permettra sur territoire pranginois 
le développement d’un projet de construction d’immeubles d’habitation abritant plusieurs logements. 
Ils rappellent qu’il n’y a pas de quota de nouveaux habitants à accueillir imposé par commune dans le 
périmètre compact d’agglomération Grand Genève ; les communes définissent leur croissance 
démographique dans les limites fixées par la mesure A11.  
 

Prangins, le 24 novembre 2025  
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